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saint-Denis le î 2 DEE. 20Sl

Monsieur,

Par télécopie €n date du 12 novembré 2001, vous m'intenogez sur la possibilité
pour votre structure de dispensation d'orygène à domicile de s'approvisionner sur le site de
Fontaine (38) de la société ( AGA MEDICAL >.

Une structure de dispensation de gaz à domicile peut disposer d'un réservoir fixe
d'orygène liquide, qui est approvisionné par le fabricant à partir du site de fabrication ou de
conditionnement du gâz à usage médical. Dans ce cas, cettè cuve, qui fâit partie de
l'établissement pharmaceutique du fabricant, est située sur un tenain qui appartient ou est loué
par la structure dispensatrice. Les opérations de fractionnement réalisées à partir de ce
réservoir, sont sous la responsabilité du pharmacien de la structure dispensatrice.

Aussi, votre struç1ure de dispensation d'oxygène à domicile peut

s'app.ovisionner à partird'une cuve alimentée par la société ( AGA MEDICAL D, à condition que

celle-ci lui soit dédiée et soit implantée dans des locaux faisant partie de voùe struc1ute. Ces
locaux peuvent être mis à votre disposition par la société à laquelle appartient le réservoir.
L'accès à ce site doit être limité au Dersonnel des sociétés'( OXYGENE +r et (AGA

MEDICAL >.
En aucun cas d'autres struclures de disænsation de gaz à domicile ne pewent s'approvisionner
à parlir de c€ Éservdr

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de ma considération dislinguée.

Monsieur Jean-Louis BOSc
pharmacien
société<OXYGENE+,
15, boulevard de la Chantoume
BP 54
38701 TA TRONCHE
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